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À l’aube de la rentrée scolaire, j’espère que vous avez su refaire le plein 
d’énergie avant de reprendre le rythme imposé par la fin des vacances !

De notre côté, septembre représente le début des réflexions sur le budget 
2017. Mais cette année, nous avons le goût de travailler en équipe ! Sur la 
lancée de la démarche de participation citoyenne présentée au printemps 
dernier, nous désirons connaître votre avis sur les différents projets à 
prioriser, par le biais d’un outil en ligne qui démontre clairement l’incidence 
de ceux-ci sur vos taxes.

J’espère que vous serez nombreux à vous rendre sur cette plateforme Web 
pour donner votre opinion et indiquer vos préférences. C’est le temps de 
vous manifester et de dire si vous désirez un parc de planche à roulettes, 
une patinoire couverte, une maison du citoyen, etc. Descriptions et chiffres 
à l’appui, vous verrez que les choix sont parfois difficiles. Mais ensemble, je 
suis convaincu que nous arriverons à identifier les projets gagnants pour la 
majorité de la population.

Quant à l’été qui s’achève, j’espère que vous saurez en profiter pleinement 
avec les nombreux événements culturels encore à venir, ainsi que par le biais 
de nos parcs et espaces verts, qui n’ont pas manqué de faire notre fierté face 
aux visiteurs venus pratiquer la marche ou le vélo au cours des derniers mois !  

Bonne rentrée à tous !

Alain Beaudry, maire de Joliette

L’HEURE EST AU BUDGET… 
PARTICIPATIF !

Le printemps dernier, le conseil 
municipal de la Ville de Joliette vous 
présentait sa démarche ÉcoJoliette, 
dans le but de mieux cerner vos 
aspirations pour votre milieu de vie, 
mais surtout pour établir le dialogue et 
susciter les idées. 

Avec raison, vous avez aimé être consulté 
et prendre part à la vie municipale ! 

Voilà pourquoi nous vous invitons dès 
maintenant à utiliser le simulateur 
budgétaire, un outil précieux qui 
servira de guide au conseil municipal 
dans le choix des projets en 
immobilisation à cibler pour l’année 
2017 et les suivantes. Rendez-vous au 
www.budgetjoliette.com et participez 
au développement de votre Ville !

CITOYENS, 
À VOS CLAVIERS ! 
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Alors que la Corporation des Fêtes du 150e de la Ville de 
Joliette sera bientôt dissoute, le conseil municipal désire 
remercier les membres de l’organisation qui ont assuré la 
présentation d’une année festive et rassembleuse en 2014, 
à l’occasion du 150e anniversaire de la Ville de Joliette. 

Nos hommages pour la présentation de 52 événements, 
la mise en valeur de 1027 artistes et artisans, l’implication 
de 1042 bénévoles et 74 partenaires et enfin, pour 
avoir diverti plus de 62 800 spectateurs ! Un véritable 
tour de force réalisé dans un contexte de saine gestion, 
générant même des surplus au passage ! Merci à vous, 
mais aussi à l’ensemble de la population qui n’a pas 
hésité une seule seconde à prendre part à la fête. 

La Ville de Joliette se réjouit également des legs 
importants laissés par la Corporation, dont le livre 
« Histoire de Joliette - Au cœur de Lanaudière », un 
ouvrage qui représente dorénavant la publication de 
référence en matière d’évolution de la ville, de son rôle 
et de son influence dans la dynamique régionale. 

Enfin, la fresque illustrant le Marché public d’autrefois, 
« Place du Marché » réalisée par MuraleCréation, 
constitue sans aucun doute un héritage qui saura 
traverser le temps et garder le passé, vivant.   

BILAN D’UN 150e MARQUANT 
DANS L’HISTOIRE !

VENTES-DÉBARRAS : 
DE RETOUR LES 
3 ET 4 SEPTEMBRE ! 
Envie de profiter de belles aubaines, juste 
à temps pour la rentrée scolaire ? Participez 
aux ventes-débarras sur le territoire de la 
Ville de Joliette lors de la fin de semaine de 
la Fête du travail, soit les 3 et 4 septembre 
prochain. Remis à la fin de semaine suivante 
en cas de pluie lors de ces deux journées.

L’HEURE EST AU BUDGET… 
PARTICIPATIF !

Reconnaissant l’importance de l’action 
bénévole sur son territoire, la Ville de 
Joliette récompensera dorénavant cinq 
personnes pour l’énergie qu’elles accordent 
à l’amélioration de la qualité de vie des 
Joliettains et des Joliettaines, à l’occasion 
du Gala de l’action bénévole présenté à 
la salle Rolland-Brunelle le 8 novembre 
prochain. 

Dans le but de reconnaître toutes les 
tranches d’âge et d’assurer une meilleure 
représentation des différents secteurs 
de bénévolat, les candidatures peuvent 
désormais être déposées dans l’une 
des cinq catégories suivantes :

• Jeune bénévole 

• Aîné en mouvement 

• Développement social 

• Développement culturel

• Développement sportif   
  et de plein air

Les personnes intéressées 
à soumettre la candidature 
d’un pair peuvent le faire 
jusqu’au 9 septembre à 16 h 30 en se 
référant au document d’information 
et au formulaire disponibles en ligne 
au www.ville.joliette.qc.ca ainsi 
qu’à l’hôtel de ville de Joliette.

GALA DE L’ACTION BÉNÉVOLE : 
DÉPÔT DE CANDIDATURES

Dans le but d’offrir une programmation 
diversifiée et accessible à sa population, 
la Ville de Joliette rappelle qu’elle 
offre une contribution financière, 
selon certaines conditions, pour les 
activités non offertes à l’intérieur de 
son programme de loisir ou dispensées 
hors de son territoire. 

Une contribution financière équivalente 
à 30 % du coût d’inscription à une 
activité destinée à la clientèle enfant 
(17 ans et moins) peut être octroyée 
sur demande jusqu’à concurrence d’un 
montant maximal annuel de 200 $ 
par enfant.

Notons que pour être admissible, 
la demande doit être présentée sur le 
formulaire prévu à cette fin et disponible 
au www.ville.joliette.qc.ca ou à l’hôtel 
de ville, auprès du service des Loisirs et 
de la culture. Elle doit concerner un 
enfant résidant à Joliette et détenant 
la carte Citoyen.

Pour en savoir davantage sur les 
conditions à respecter, consultez la 
politique portant sur la tarification des 
activités et services en loisir disponible 
en ligne au www.ville.joliette.qc.ca, 
sous la section « Loisirs et culture » ou 
communiquez au 450 753-8050.

UNE CONTRIBUTION 
FINANCIÈRE POUR 
LES ACTIVITÉS !

3

www. 

Photo/ Jimmy Vigneux

©MuraleCréation



CU
LT

UR
E

4

LO
IS

IR
S

TENNIS | POUR TOUS	 

DU 15 SEPTEMBRE AU 20 OCTOBRE

Mini tennis | Enfant de 5 à 8 ans  
Jeudi 17 h 30 à 18 h 30 - 28,50 $*
Débutant intermédiaire | Enfant de 9 à 14 ans 
Jeudi 18 h 30 à 19 h 30 - 28,50 $*
Débutant | 15 ans et plus 
Jeudi 19 h 30 à 20 h 30 
15-17 ans : 30,25 $* l 18 ans et plus : 45,25 $*
Intermédiaire | 15 ans et plus 
Jeudi 20 h 30 à 21 h 45 
15-17 ans : 37,50 $* l 18 ans et plus : 56,75 $*

Cours donnés par un 
entraîneur certifié 
de Tennis Évolution 
au parc Réal-Laurin. 
Possibilité de 
prêt de raquette.

DU 26 SEPTEMBRE AU 28 NOVEMBRE

Activités ludiques et sportives variées 
présentées au gymnase de l’école 
Marie-Charlotte, sous la supervision des 
animateurs de Para’S’cool. Minimum 
requis de 10 participants.

Lundi de 18 h 30 à 19 h 30 - 41 $*  

MULTISPORTS | 9 À 12 ANS

Ateliers donnés par des 
instructeurs du Club de 
tir à l’arc de Joliette

Offerts aux jeunes adeptes 
ayant réalisé leur niveau 2. Parcours animalier 
en forêt à la manière d’un vrai tournoi. Carte 
de membre et équipements fournis.

Samedi 24 septembre de 9 h à 12 h - 22 $* 

TIR À L’ARC – NIVEAU 3 
9 À 12 ANS     

1er OU 26 NOVEMBRE 
DE 8 H 30 À 16 H

Ce cours présenté au 
centre récréatif Marcel-Bonin 
(265, rue Lajoie Sud) enseigne 
les compétences nécessaires 
pour prendre soin des enfants 
et les techniques de base en 
secourisme. 

Inclus dans le prix : Manuel 
Gardiens Avertis de la Croix- 
Rouge, carte officielle, 
petite trousse de premiers 
soins de base.

25 $*

GARDIENS AVERTIS  
11 À 15 ANS		

DU 12 SEPTEMBRE AU 14 NOVEMBRE

Cours donnés par 
les animateurs 
de Para’S’cool 

En collaboration avec les municipalités 
de Saint-Thomas, Saint-Paul et Crabtree, 
Para’S’cool offre la chance aux jeunes de se 
joindre à une équipe de hockey-balle en jeu 
sur la patinoire extérieure de Saint-Thomas. 

7-9 ans | Lundi de 18 h à 19 h - 65,75 $*  
10-13 ans | Lundi de 19 h à 20 h - 65,75 $*  
 

HOCKEY-BALLE | 7 À 13 ANS

24 SEPTEMBRE AU 
26 NOVEMBRE  

Ce programme de 
psychomotricité, 
sous forme d’ateliers parent/
enfant, est animé par les 
éducatrices des Apprentis-sages 
actifs dans les locaux situés au 
492, rue de Lanaudière à Joliette.

Camomille la chenille et Persil la 
fourmi  |  12 à 18 mois 
Samedi : 9 h à 9 h 50 

Cannelle la coccinelle et Groseille 
l’abeille  |  18 mois à 2 ½ ans 
Samedi : 10 h à 10 h 50 

Fenouil la grenouille et Potiron le 
papillon  |  2 ½ à 4 ans 
Samedi : 11 h à 11 h 50 

Grande Feuille l’écureuil  |  4 à 5 ans  
Samedi : 12 h 30 à 13 h 20 

55 $*

LE JARDIN DE PIROUETTE 
ET CABRIOLE  |  1 À 5 ANS

INSCRIVEZ-VOUS AUX 
ACTIVITÉS ET BOUGEZ !
INSCRIPTION DU 6 AU 16 SEPTEMBRE* 
au service des Loisirs et de la culture 
614, boulevard Manseau

Heures d’ouverture : 
Lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h 
et de 13 h 15 à 16 h 30.
Inscription en ligne : www.ville.joliette.qc.ca
* Les non-résidents peuvent s’inscrire à partir 
   du 8 septembre.

25 SEPTEMBRE AU 4 DÉCEMBRE 
SPECTACLE : 11 DÉCEMBRE  

Ces cours sont offerts au sous-sol de la 
bibliothèque Rina-Lasnier (951, boul. Manseau) 
par les ateliers artistiques Côte à Côte. Au 
programme : jeux créatifs, interprétation, 
exercices d’articulation, travail individuel ou 
de groupe et spectacle !

3 à 5 ans	| Dimanche 9 h 30 à 10 h 15 - 126 $*  
6 à 8 ans	| Dimanche 10 h 20 à 11 h 20 - 150 $*   
9 à 12 ans | Dimanche 11 h 25 à 12 h 40 - 172,50 $*

Informations : www.atelierscoteacote.com ou 
450 477-3075

*Tarifs pour les résidents de Joliette 		
	 détenant la carte Citoyen. Consultez le site  
	 Internet au www.ville.joliette.qc.ca pour 
	 connaître les autres tarifs.

  

THÉÂTRE ET IMPROVISATION 
ENFANTS ET PRÉADO	

 
Ballet de ruelle 
Photo/ Christel Bourge

CARTE CITOYEN : MODALITÉS
Procurez-vous votre carte Citoyen et profitez de tarifs 
réduits! Valide deux ans à partir de la date d’émission.

COÛTS (TAXES INCLUSES)
Carte individuelle : 22 $
Carte familiale : 22 $ pour la première personne 
de la famille ; 11 $ pour chacun des autres membres 
demeurant à la même adresse

Preuve de résidence exigée pour chacun des 
membres de la famille.

Plus de détails au www.ville.joliette.qc.ca, sous 
l’onglet « Loisirs et culture ».



LA SEMAINE DE LA 
DANSE À JOLIETTE : 
DE RETOUR !
Désormais un incontournable de 
l’automne, la Semaine de la danse à 
Joliette est de retour du 29 septembre 
au 2 octobre. L’occasion rêvée de 
plonger dans l’univers de la danse, 
et ce, tout à fait gratuitement !

Consultez la programmation complète 
au www.ville.joliette.qc.ca, sous 
l’onglet « Activités et événements ». 
Brochure également disponible 
à l’hôtel de ville et à l’Office du 
Tourisme et des Congrès de la région 
de Joliette (boulevard Dollard).

KLÔ PELGAG 
EN VEDETTE 
LE 9 SEPTEMBRE !
Les Vendredis acoustiques, des 
spectacles uniques sur la place 
Bourget, en plein cœur du centre- 
ville de Joliette !

9 septembre à 19 h 30 : Klô Pelgag 
Première partie : Béatrix Méthé et 
Colin Savoie-Levac

Le spectacle sera présenté beau 
temps, mauvais temps. Apportez 
votre chaise ! GRATUIT

NOUVEAUTÉ : MOIS 
DES ARTS DU CIRQUE
2 AU 30 OCTOBRE
Surveillez la programmation complète 
de ce nouvel événement qui promet 
de vous en mettre plein la vue, tout en 
couleur, en mouvement et en création !

Présenté en collaboration avec le 
Centre culturel de Joliette grâce à 
l’entente de développement culturel 
entre la Ville de Joliette et le ministère 
de la Culture et des Communications.

EXPOSITION DU CIRQUE ALFONSE
Arsenal (585, rue Archambault)  
GRATUIT – 2 au 30 octobre 
Jeudi et vendredi : 17 h à 20 h 
Samedi et dimanche : 10 h à 17 h

VEILLÉE DE DANSE TRAD
La dernière veillée de 
danse trad pour l’été 2016 
se tiendra le 16 septembre 
à 19 h 30 sur la place 
Bourget. Un rendez-vous 
gratuit présenté par la 
Ville de Joliette, les Petits 
Pas Jacadiens, la Société 
de développement du 
centre-ville de Joliette et 
Lanaudière : Mémoire 
et Racines. 

 

JOLIETTE EN CULTURE !
Les Journées de la culture, c’est trois 
jours d’activités culturelles gratuites ! 
Surveillez la programmation 
détaillée dans le journal L’Action 
du 28 septembre et au 
www.ville.joliette.qc.ca/culture 

ATELIERS DE 
TRANSMISSION 
DE SAVOIR-FAIRE
GRATUIT – 5, 12, 19 et 26 octobre à 19 h

Présenté en collaboration avec Philippe 
Jetté grâce à l’entente de développement 
culturel entre la Ville de Joliette et 
le ministère de la Culture et des 
Communications.

Détails au www.ville.joliette.qc.ca
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DU 9 SEPTEMBRE 
AU 16 DÉCEMBRE 
GRATUIT  

Le programme ViActive est offert 
en collaboration avec la FADOQ 
Lanaudière et animé par Johanne 
et Marcel au sous-sol de la 
bibliothèque Rina-Lasnier (951, boul. 
Manseau). Exercices sur musique 
adaptés à une clientèle autonome 
de 50 ans et plus. Force, endurance 
musculaire, capacité cardio-
vasculaire, coordination motrice, 
équilibre, agilité et flexibilité !

Vendredi 9 h à 10 h (initiation 
pendant les huit premières séances)

Vendredi 10 h 15 à 11 h 15* 
(Exécution pendant toutes les 
séances)

Information au 450 831-8288 ou 
https ://sites.google.com/site/ 
viactivemarceljohanne

* Possibilité de changement d’heure 
     en raison du nombre de participants.

VIACTIVE | 50 ANS 
ET PLUS

À PARTIR DU 10 SEPTEMBRE

Centre récréatif Marcel-Bonin 
265, rue Lajoie Sud

Lundi 10 h à 11 h 20 - GRATUIT 
Mercredi	13 h 15 à 15 h 30 - GRATUIT 
Mercredi	18 h à 18 h 50 - PAYANT 
Samedi 13 h 30 à 14 h 20 – PAYANT

Horaire sujet à changement. Consultez 
le site www.ville.joliette.qc.ca pour 
les tarifs et pour valider les horaires ou 
téléphonez au 450 753-8050.

PATINAGE LIBRE | POUR TOUS 

DU 12 SEPTEMBRE 
AU 18 DÉCEMBRE 
PARC RIVERAIN - GRATUIT

Marche active pour tous ! Exercices de 
renforcement musculaire, de flexibilité, 
d’équilibre et de conscience posturale 
combinés à la marche. Beau temps 
mauvais temps. Faire le plein, bouger et 
socialiser : le bien-être actif !

Lundi et mercredi de 13 h à 14 h 15

GARDONS LA FORME 
50 ANS ET PLUS

BOUGEZ, SANS 
INSCRIPTION 
REQUISE !

Profitez de la piscine au Cégep 
régional de Lanaudière à Joliette 
pour un bain libre seul ou en famille !

Horaire du bain libre familial : 
Vendredi de 19 h à 21 h 
Samedi de 13 h à 15 h 
Dimanche de 14 h 30 à 17 h

Tarifs réduits pour les résidents 
de la Ville de Joliette.

Horaire de tous les bains libres au 
www.capjoliette.qc.ca 

BAINS LIBRES | 
CAP DE JOLIETTE

LOCATION DE TERRAIN 
Périodes de 60 minutes disponibles 
(10 semaines)

Lundi, mardi, mercredi et jeudi 
à 19 h, 20 h et 21 h - 50 $*

BADMINTON LIBRE | SANS INSCRIPTION 
Samedi de 9 h à 12 h. Les premiers 
arrivés auront priorité. Paiement en 
argent comptant sur place.  4 $* 
 

BADMINTON
DU 19 SEPTEMBRE AU 15 DÉCEMBRE 
GYMNASE DE L’ÉCOLE  
BARTHÉLEMY-JOLIETTE 

CARDIO-MUSCULATION 
CARDIO-POUSSETTE 
CARDIO-FIT

DU 12 SEPTEMBRE 
AU 18 DÉCEMBRE
Inscription en ligne dès maintenant 
au www.cardiopleinair.ca 
ou par téléphone au 450 394-0894
Essai gratuit ! Rabais de 10 % offert 
aux résidents de la Ville de Joliette.

CARDIO PLEIN AIR 

Source/ voir.ca
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Dans le cadre de sa politique culturelle et de son entente de développement 
culturel avec le ministère de la Culture et des Communications, la Ville de Joliette 
est fière de mettre en place le Prix du patrimoine.

Ce dernier récompense les efforts des citoyens en matière de rénovation, 
restauration, conservation, préservation et mise en valeur du patrimoine 
matériel. Il permet également de souligner leur implication dans la transmission, 
l’interprétation et la diffusion du patrimoine immatériel.

Il sera possible de soumettre une candidature jusqu’au 7 octobre, en consultant 
le document d’information et en remplissant le formulaire disponibles en ligne au 
www.ville.joliette.qc.ca ou à l’hôtel de ville.

PRIX DU PATRIMOINE : 
POUR LE RAYONNEMENT 
DE L’IDENTITÉ 
JOLIETTAINE !

Le concours d’aménagement Ma ville, 
mon commerce, ma vitrine !, qui vise à 
favoriser l’embellissement des artères 
commerciales et à promouvoir les 
commerces sur le territoire de Joliette, 
revient pour une 2e édition !

En mettant leur entreprise en valeur 
les participants courent la chance de 

remporter des prix en argent et de 
bénéficier des conseils d’un consultant 
expert en aménagement de vitrine. 

Les détails du concours et le formulaire 
d’inscription sont disponibles au 
www.ville.joliette.qc.ca. Les commer-
çants intéressés à s’inscrire ont jusqu’au 
9 septembre à 16 h 30 pour le faire ! 

CONCOURS : MA VILLE, MON COMMERCE, 
MA VITRINE – 2e ÉDITION ! 

Les activités du Marché public de Joliette 
se poursuivent jusqu’au 15 septembre, 
les jeudis de 15 h à 18 h sur la place 
Bourget. Venez rencontrer les produc-
teurs locaux tout en faisant le plein de 
produits frais, bien de chez nous  !

Soyez de la grande Fête des récoltes le 
samedi 24 septembre de 12 h à 17 h.

Pour ne rien manquer, consultez la page 
Facebook du Marché public de Joliette. 
Et n’hésitez pas à vous rendre sur 
Pinterest pour trouver des idées 
de recettes basées sur les produits 
disponibles au Marché : 
www.pinterest.com/marchejoliette. 

MARCHÉ PUBLIC DE JOLIETTE : UN RENDEZ- 
VOUS JUSQU’AU 15 SEPTEMBRE !

LE CENTRE-VILLE DE 
JOLIETTE TOUT EN BLUES !
Le centre-ville de Joliette vibrera au rythme du 
blues, à l’occasion de la 13e édition du Festival 
Blues de Joliette présenté du 29 septembre au 
2 octobre dans les restaurants et bars participants !

Quatre jours des festivités, près de 40 spectacles 
et plus de 70 artistes au rendez-vous! Pour ne rien 
manquer, surveillez le www.jolietteblues.com  ;  
la programmation complète y sera dévoilée en 
septembre. Suivez également le Festival sur 
Facebook et Twitter !

Photo/ Jimmy Vigneux

Le transport actif représente 
toute forme de transport 
utilitaire où l’énergie est 
fournie par l’être humain. 
Un choix payant sur toute la 
ligne ! Surveillez la campagne 
de promotion, participez 
au concours présenté au  
www.mespiedsmaliberte.com 
et courez la chance de gagner 
un vélo et plus encore !

CONCOURS

LES ATELIERS AVEC M. JARDIN 
SE POURSUIVENT !
Jusqu’au 15 octobre, venez rencontrer 
Monsieur Jardin, cultivateur des saines 
habitudes de vie, au jardin communautaire 
situé dans le parc Riverain, sur le boulevard 
de la Base-de-Roc !

ATELIERS THÉMATIQUES, DE 10 H À 12 H :
17 septembre : Fête des récoltes – atelier de 
transformation

15 octobre : Fertilisation à l’automne et 
fermeture du potager

Des questions sur le jardinage et les 
techniques horticoles? Venez rencontrer 
Monsieur Jardin un mercredi soir sur 
deux, de 18 h 30 à 20 h : 24 août, 7 et 21 
septembre et 5 octobre
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Ouvert
sur nos chantiers

Comme toutes les municipalités au 
Québec, depuis le 26 mai dernier, la Ville 
de Joliette a l’obligation d’appliquer les 
nouvelles règles découlant de l’entrée 
en vigueur de la Loi concernant la lutte 
contre le tabagisme.

Les terrains sportifs (y compris les aires 
réservées aux spectateurs), les piscines 
et patinoires sont également concernés 
par cette nouvelle mesure qui ne 

RUE SAINT-THOMAS, ENTRE LE 
BOULEVARD DOLLARD 
ET LE CHEMIN DES PRAIRIES
Jusqu’à la mi-novembre, la Ville de 
Joliette réalisera des travaux de 
pavage importants sur la rue Saint-
Thomas, entre le boulevard Dollard 
et le chemin des Prairies.

BOULEVARD MANSEAU, ENTRE LA 
RUE SAINT-CHARLES-BORROMÉE 
ET LA PLACE BOURGET
Pour assurer l’entretien de son 
réseau et le renouvellement de 
structures désuètes, la Ville de 
Joliette réalisera d’importants 
travaux d’infrastructures sur le 
boulevard Manseau, entre la rue 
Saint-Charles-Borromée et la place 
Bourget, dès le mois de septembre. 

Notons que les résidents et 
commerçants des secteurs 
concernés ont été conviés à des 
séances d’informations pour 
connaître les modalités et détails 
logistiques. 

IMPORTANT : Les commerces 
riverains aux travaux seront 
accessibles en tout temps. 
N’hésitez pas à les visiter !

DÉTAILS ET ÉCHÉANCIER
Pour connaître les détails et 
l’échéancier des travaux, visitez le 
www.ville.joliette.qc.ca, sous la 
section « Travaux en cours », laquelle 
répertorie les plus gros travaux en 
cours sur le territoire de Joliette.

délimite pas d’endroit 
réservé aux fumeurs.

En ce qui a trait aux édifices, les fumeurs 
peuvent faire usage du tabac ou de la 
vapoteuse à une distance de 9 mètres 
de ceux-ci.

Pour en savoir davantage sur tous les 
changements apportés à la Loi, consultez 
le www.sante.gouv.qc.ca/tabagisme ou 
téléphonez sans frais au 1 877 416-8222. 

En vieillissant, les conducteurs 
automobiles sont confrontés à de 
nouvelles réalités, notamment auprès 
de la Société d’assurance automobile 
du Québec (SAAQ), laquelle exige 
la tenue d’examens médicaux pour 
s’assurer de leurs bonnes aptitudes. 

En effet, la SAAQ exige que les 
conducteurs – classes 5, 6A, 6B, 
6C, 6D et 8 – se soumettent à un 
examen médical et de la vue lorsqu’ils 
atteignent l’âge de 75 ans. Ces 
derniers doivent repasser ces mêmes 
examens à l’âge de 80 ans, puis à tous 
les deux ans par la suite.

Les personnes concernées recevront 
un avis de la SAAQ, une lettre 
explicative ainsi que des formulaires 
à faire remplir par le médecin. Ces 
formulaires doivent être retournés 
à la SAAQ dans les 90 jours suivant 
les examens, sans quoi le permis 
de conduire sera automatiquement 
suspendu.

DÉTÉRIORATION DE L’ÉTAT  
DE SANTÉ
Finalement, si votre état de santé 
s’est détérioré suite à une maladie 
ou si votre condition physique 
change à un point tel que vous 
êtes désormais restreint dans vos 
déplacements, sachez que vous êtes 
tenus, selon le Code de la sécurité 
routière du Québec, d’en aviser la 
SAAQ par téléphone ou directement 
dans un point de service, et ce, dans 
les 30 jours suivant le changement 
de votre état de santé.

Pour plus d’informations : 
1 800 361-7620 (sans frais) ou 
www.saaq.gouv.qc.ca. 

VIEILLESSE : VOS 
RESPONSABILITÉS 
EN TANT QUE 
CONDUCTEUR 
AUTOMOBILE

LUTTE CONTRE LE TABAGISME 

TRAVAUX À  
RÉALISER CET 
AUTOMNE
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Il est important de savoir que votre cheminée doit être ramonée au moins 
une fois par année. Toutefois, si plus de quatre cordes de bois sont brûlées 
annuellement, il est préférable de procéder à cette opération deux fois, 
soit à l’automne et en janvier. 

Pour éviter que du créosote ne s’accumule dans votre cheminée, il est 
préférable de chauffer avec du bois sec qui a été coupé l’année précédente. 
Surtout, ne vous servez pas de votre installation pour brûler des déchets ! 

ÉVACUATION DES CENDRES
Lorsque vous nettoyez votre foyer ou appareil à combustible solide, veuillez 
déposer vos cendres dans un contenant métallique à l’extérieur, loin de toute 
surface combustible (murs de maison en vinyle ou en bois, patio en bois, 
cabanon, etc.). Sachez que vos cendres peuvent demeurer chaudes jusqu’à 
72 heures après combustion.

QUAND L’ENTRETIEN DE 
VOTRE CHEMINÉE S’IMPOSE !

Photo/ Jimmy Vigneux



« Faites apprendre la musique à vos 
enfants, le monde sera plus beau » 
- Père Fernand Lindsay

Il est possible de s’inscrire à l’École de 
musique Fernand-Lindsay, laquelle 
offre différentes formations musicales 
de qualité, adaptées à vos besoins 
et à ceux de vos enfants.

Consultez le www.ecoledemusique.org 
ou téléphonez au 450 753-5453 pour 
tous les détails.

Encore quelques places disponibles pour 
ce défi qui aura lieu le 16 octobre au parc 
Riverain, au profit de la Fondation En Cœur 
qui vient en aide aux familles d’enfants 
atteints d’une maladie cardiaque.

www.courirencoeur.ca

INSCRIPTION À L’ÉCOLE 
DE MUSIQUE FERNAND-
LINDSAY

DÉFI COURIR 6 H EN CŒUR

DANS MA
COMMUNAUTÉ

POUR NOUS JOINDRE :
#MonJoliette 
Partagez vos moments 
sur Instagram et 
Facebook/villedejoliette

mairie@ville.joliette.qc.ca 
450 753-8000
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VIENS JOUER AVEC PAPA   
Les enfants de 5 à 12 ans sont invités à venir 
pratiquer des activités sportives avec leur 
papa (le mot papa est utilisé pour désigner 
toute figure masculine significative dans la 
vie de l’enfant),  au gymnase de l’école Saint-
Pierre au 940, rue de Lanaudière à Joliette. 

GRATUIT – Les vendredis du 7 octobre 
au 9 décembre de 18 h à 19 h 30  
Inscription ou informations : 
450 752-0582 

École de grandeur nature l 11 à 17 ans

Début le 23 septembre l 145 $

18 h 30 à 21 h : Polyvalente L’Érablière de 
Saint-Félix-de-Valois

19 h à 21 h 30 : Polyvalente Thérèse-
Martin de Joliette

Informations : 450 759-3978 ou 
www.mellynenennorath.com

MELLYN EN ENNORATH

Tu as entre 12 et 18 ans et aimerais 
t’inscrire aux Cadets ? Présente-toi à 
l’école Barthélemy-Joliette (entrée des 
gymnases) chaque vendredi soir entre 
18 h et 21 h à compter du 9 septembre ! 
L’inscription et l’uniforme sont gratuits.

Informations : 450 756-4244 
(les vendredis soirs) ou 
eric.benoit@cadets.gc.ca

CADETS DE LA MARINE 
DE JOLIETTE

Joignez-vous gratuitement à l’équipe des 
jardiniers du Savoir, pour l’entretien des 
jardins collectifs du parc Des Dalles et de la 
rue De Lanaudière. L’occasion rêvée de faire 
de nouvelles rencontres tout en assimilant 
de nouvelles connaissances sur le jardinage. 
Votre récompense : de bons légumes frais !

Contactez La Soupière pour plus 
d’informations au : 450 755-6616

RECHERCHÉS : 
JARDINIERS DU SAVOIR

La première campagne majeure de financement 
de la Fondation pour la Santé du Nord de 
Lanaudière est en cours. Déjà, on peut se réjouir du 
montant amassé à ce jour : 7 000 000 $, soit 70 % 
de l’objectif total. On continue !

www.donnezaveccoeur.com  

Vous prenez soin d’un proche atteint d’une 
maladie ou d’un handicap physique ? Vous 
êtes un proche aidant. Pour vous soutenir 
et vous informer, la bibliothèque Rina-Lasnier 
a adhéré au programme Biblio-Aidants, 
coordonné par l’Association des biblio- 
thèques publiques du Québec (ABPQ).

Des cahiers de ressources issus de ce 
programme et portant sur une foule de sujets 
sont maintenant disponibles à la bibliothèque. 
Informez-vous au comptoir de prêt ou par 
téléphone au 450 755-6400.

BIBLIO-AIDANTS




